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D I S A N T  que les faits &  la procéd ure fon t entièrem ent d égu i. 
fés dans le M ém oire  qui v ien t de lui être fignifié, le Suppliant e ft 
don c obligé de les rétablir; leur P ré cis ,  en jetant la plus v iv e  lu 
m iè r e , am enera à  la fois la repon fe aux O bjections,
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F A I T S .

............ •; r  \ \  ■ •
Le 16  Juin.;. 1^ 54, le fie.ur:iRsigaud de la Chabane vendit au Sup

pliant, par afle  fous 'fîgnature p r iv é e ,  un petit bien appelle les 
Counis, franc &• allodial de cens.

Cette"venté,fut paffee devant N ¿fa ire  le 8 D écem b re  én;fuivant. 
Le lô  du'Tiieme mois dc D é c e m b re  dè la-même année 1 7 3 4 ,  là 

D am e S a b lo n ,  v e u v e  du fieur C o r m c d c ,  vendit à Am able Chap- 
pus, pere- d(u ÿu^pîiani^ uç- autre p e t i t  biexi appelle M L a c, auflî 
franc &  qtntte .de; c&tis. * -f ;i • • h\  ; •

En 1 7 ^ 4 17 Y 5 ,  te" S iîppÎiaht'n ’ étôit pa's erfîfo^e dom icilié à 
V o l v i c ,  il reftoit h l’A b b a y e  de B aum o nt, dont il régiiToit les r e 
v en u s;  fon [jercr l’ fernfît'yéiiir (jîofif',a1ccëpter <Sç mettre fur fa tête 
la vente d e s ’ GoWih-*- '• ‘ * -

Le Suppliant avo it  paiTé les années précédentes, qui étoient 
celles île ia jeunette , ren diÆerçntes -Vailles,-tdam  les C o llè g e s ,  &  
dans aès-4knÀe$^de' P r6cu reu rs-ôç '-d cLNot<mé»! >2 1 1

En 1 7 5 6 ,  le Suppliant vint s’é ta b lir a  V o lv ic , ,  dont il ne co n - 
noiiToit certainement ni les dénominations des territo ires, ni les 
poiTeflioris'parJtiçiiliercs.; &ù Ici 15' N o ve m b re  de. cette année 1 7 5 6 ,  
il  prit pour n e u f  ans. h titre de fousiiferma .du fieur Lauclbe, Fer
mier -tle* Eiôfredbn ^m Dlftiiïé-' tltr icétte-tetVe.{

^po4iipe'enjJ^ 5<Î';il ¡yr^ÿoit; trois-^pnéc^ d'éphues; du bail du fieur 
L atach e ,  les trois^ânnees d’arrérages de la D i r e i l e ,  qui étoient 
également éch u s , furent ftipulées de la comprife duTsaii cTu Suppliant.

Le 2^ Juin 17 6 0 , le Suppliant n’avoit  encore reçu qu'un mémoire 
in form e de quelques articles de cens pris fur le reçu Bougarel ; 
com m e il ne p o u v o it  faire fon re co u vrem en t faute de t i tre ,  il fit 
aifigner le fieur Latache pour être condamné à les lui remettre ; 
( l ’e x p lo i t  dans lequel c i l  relatée^la date du b a il ,  eit p ro d u it)  mais 
b ie n -tô t  on* s’ en ' rap p ôltà  Me'flfèuts ^Fo\itee/ &  ftlîbllànf; '  ¿6  
m oyennant j jo  l jv. 6c la rem ife^ e  la l ie v e - B o u g a r e l ,  dpnt le  Sup
pliant fe contenta , i l  fe départi de h  demande.

Le Suppliant ayant tro u vé  M. Rigaud compris pour une coupe un 
quart en un article de cette l ie v e ,  pour fa part d’une fepteréc de 
terre au terroir des Coijneis t n’eut pas l’ idée même que ce cens- 
pouvoit.  fe référer aux Counis qu’il a vo it  acquis, quittes.

Enfin , le Suppliant ayant demandé ce cens au fieur Rigaud le 8 
Janvier le fieur Rigaud l’ayant p a ye  au Suppliant pour
toutes les années,de fon bail,  . '3j>rcs;à-NÎc, M a ig n ç ,  N o ta ire , .
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chargé du recouvrem ent de la D ire& e  de B o fred o n , il eft naturel 
de penier que le Suppliant n’a pas entendu le p e r c e v o ir ,  &  le iieur 
Rigaud le payer fur le bien des C o u n is ,  qui a v o it  été acquis 6c 
vendu quitte.

Il falloit rapporter ces faits qui paroiflent étrangers,  parce qu’ils 
en écartent d’autres que C o n ch o n  a donné com m e con ü an s, 6c 
qui ne font que de très conftantes fuppofitions.

En effet,  C ô n ch o n  a a v a n c é ,  dans la copie  de R eq u ête  du 27 
Mai 1 7 7 1 ,  que le Suppliant avoit affermé la Directe de Bofredon en ¡762.

M a is ,  i y . Le Suppliant étoit à L y o n  en 17^2. i ° .  Il eit prouvé  
q ue  le Suppliant n’afferma cette dire&e que le 25 N o ve m b re  1756.

C o n ch o n  a ajouté dans la même copie de re q u ête ,  que le Sup
pliant, pendant le cours de fon b a il, acheta le bien des Counis j  que le 

fîeur Rigaud , avant La rédaction de la vente, obferva au Suppliant que 
Le bien qu'il lui vendoit devait un cens à At. de Rochevert, dont i l  
ignoroit Cemplacement, & que le Suppliant qui avoit pour lors perçu le 
cens pendant cinq a n s ,  a [Jura fans crainte qu’ il frappoit fu r  un fo n d  du 
domaine de C A v o ts , & non fur lis Counis ;  que ce fu t d’après cette dé
claration que le Jîeur Rigaud vendit fon  bien exempt de cens & continua 
de payer les deux coupes & demi;  que ce fa it  efl confiant s &  que les 
quittances du Suppliant en atteflent la vérité.

C e  qui cil confiant dans tout ce ré c it ,  c ’eit que chaque m ot va  y  
c ire  compté pour un menfonge.

i ° .  Parce que le Suppliant n’afferma que le 25 N o v e m b r e  1 7 5 6 ,  
&  il avoit acquis le bien des Counis dès le 27 Juin 1 7 5 4 ;  c ’eit-à- 
d ire ,  deux ans cinq mois avant qu’il affermât. r.

213. Farce que li M. Rigaud eût o b fervé  avant la v e n t e ,  com m e 
il a plu à C o n ch o n  de l’im a g in er,  que le bien qu’il ven doit  d e v o it  
un cens à la d ire& e de B o ire d o n ,  il eit fenfible que le S u p p lia n t ,  
qui n ’a jamais eu autant de connoiflance de l’ avenir que C o n 
chon en*a du p afle ,  n’ auroit pu lui répondre , ni f i ’le cens portoit 
fur les C o u n is ,  ni s’ il portoit a illeurs, puifque le Suppliant n’ a- 
v o it  ni ne p o u v o it  a vo ir  en 1754» aucune connoiflance de la di- 
re& e de M. de R o c h e v e r t ,  qu’il n’afferma qu’ en 1756.

30. Parce que M . R igaud n’a jamais p a yé  deux coupes &  d e m i ,  
mais feulement une coupe un q u a rt ,  fuivant la quittance du Sup
pliant du 8 Janvier 1 7 6 2 ,  produite par les Parties: adverfes elles- 
m êmes; fuivant les quittances poitérieures de M e. M aigne ; fuivant 
le reçu B roffon, pour chacune des années 1 7 4 6 }  jufques &  compris 
1742  ; fuivant le reçu Bougarcl pour 1 7 1 1 ,  juAjues &  compris 1 7 3 2 ;  
iu ivant la l ieve  du même B ougarcl  pour 1 7 0 6 ,  17 0 7  &  i jo t i .

Q u elle  confiance m érite C o n c h o n , fi o n  la .m e fu re  fur le prix 
A i)



de fes aflertions? mais o n  ne finiroit pas, fi on v o u lo it  le fuivre  
dans tout ce qu’il a in v e n té ;  le Suppliant y  a répondu par fa R e 
quête du 16 Juin dern ier ,  la C o u r  eft fuppliée d'en prendre Ie â u re .

P R O C É D U R E .

Le i  Mars 1 7 7 0 ,  M. de R o ch e  vert fit afligncr le Suppliant 
p o u r  lui reconnoître deux c e n s ,  l’ un de 4 fols &  l’autre de deux 
coupes &  demi froment.

Pour établir le cens de 4 fols que C o n c h o n  a placé arbitraire
ment fur une partie du pré du L a c ,  venu de la D a m e C o r m e d e ,  
il  a ,  avec  l’e x p lo it ,  donné co p ie  écrite de fa roain d ’un projet de 
reçonnoiflance (  attendu q u ’elle n’eft point f ig n é e )  de M ichel &c 
P ierre  P r a d e l , prenans en main pour Jean P ra d e l,  du 2. Mars 1 5 4 3 ,  
qui confeiîeroient te n ir ,  fa v o ir ;  deux oeuvres de vigne ou  entour 
.au terroir de M o n ir ia n t,  qui Je confintnt, joute le pré de Louis du 
L ac & fes  confo/ts de jour & m idi, le chemin commun de bife & la vigne 
defdits C on fe(fa n s.mouvante dudit cens de nuit *u cens de 4 fols.

A  ce  chef , le Suppliant a o p p o fé ,  1 ? .  la nullité dit titre. z ° .  La 
prefeription. 30. Il a ajouté que ce titre défe&ueux n’afîeûeroit  pas 
m ême ld portion de pré marqué par la lettre A  au petit plan, mais 
partie de l’ héritage marqué par la lettre C  au même plan.

L e  m o ye n  de nullité d érive  de ce que ce titre n’eft figné de 
perfonne.

C ’eft un principe établi,  tant par les anciennes que par les n o u 
v e l le s  O rd o n n an ces,  que la fignature du N otaire  eft absolument 
néceflaire à l’a & e ;  c’eft elle qui lui donne la fo rm e ,  &  fans e l le ,  
un a&e eft un a û e  in fo rm e, ou  pour m ieux d ir e ,  n’en eft pas un.

C ’eft en va in  qu’on v o u d ro it  in d u ire ,  qu’ avant l’O rdonnan ce 
d ’ O rléans de 15 6 0 , les N otaires  n’ étoient pas exa£ts à figner les 
a û e s :  une première p reu ve  du co n tra ire ,  fe tire de ce que les 
autres reconnoiflances coraprifes au terrier du D e m a n d e u r,  font 
lignées.

La fécondé fe tro u v e  dans B afle t ,  en fes A r r ê ts ,  tome 1 ,  l iv .  2 , 
tit. 1 4 ,  chap. 1 ,  011 il rapporte deux A rrêts ,  notamment un du 
D é ce m b re  1 ,5 1 1 ,  qui a jugé que quand un afte eft paffé pardevant 
d eux N o ta ire s -, il  d o it  être figné de  tous les d e u x ,  &  qu’il ne 
fuffit pas,  pour le rendre v a la b le , q u ’il fo it  figné d’un fcu l.

C ’étoit donc un point cqnftant de Jurifprudcnce a v a n t  J’O r 
donnance d’O r lé a n s ,  q ue  la fignature du N otaire  étoit  indifpen- 
iab lc  aux a i le s ;  &  fi un a ile  a  étç déclaré nul. faute d ’une des
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fignatures des deux N otaires prépofés pour le r e c e v o i r , à plus
forte  raifon celui-là en eft-il nul, qui n’ eft,  com m e l’atte dont i l  
s’a g i t ,  ligné ni des Parties, ni des tém o in s, ni du Notaire.

D 'a il leu rs ,  a v o ir  préfenté dans la copie  cette reconnoiflance 
com m e lignée de M o n t r o y ,  N o ta ire ,  a été d ’avance un aveu de fa 
nullité de la part de C o n c h o n ;  &  cette inadvertance ré fléch ie ,  e x 
plique aflez le m o tif  qui l’a déterminé.

Il y  a  plus, l’ aveu  de cette défe&uofité^a été encore fait par les

acceptation de part 
la piece. t /

Mais on a prétendu, dans le m émoire auquel on r e p o n d ,  que ce  
titre a été exécuté par les Parties, Sc que cette défeâuofité  eft fup- 
pléée par les lieves &  reçus.

i ° .  Le titre n’a jamais été exécuté par M ichel &  P ierre  Pradel 
q u i  en feroient les parties, puifqu’ on n’établit aucune prédation 
de leur part. ,

i ». Si par la l ieve  T r a f îo n ,  dont on a donné c o p i e ,  il paroît 
q u e  G ilbert B a rg e ,  Antoinette D a v a y a t ,  Blaife M a ch e b œ u f6 c  les 
hoirs Blaife G ilb e r t ,  ont p a yé  un cens pour 1648 &  1 6 4 9 ,  loin 
que la preftation faite par ccs particuliers puiffe être tirée à confé- 
quence contre Je Suppliant, elle s’é leve  au contraire contre l ’em 
placement de C o n c h o n ,  puifqu’aucun n'a été propriétaire du tout 
ni de partie du pré du Lac.

O n  défie C o n ch o n  d’établir le contraire.
Ils ne p ouvoient pas l’c tr e ,  com m e o n  l’ a dém ontré au procès 

d e  la partie défignée fur le plan par la lettre A ,  parce que cette 
partie qui a toujours été pré ou p accage ,  fert pour la fortie &  
exploitation du furplus du p r é ,  ce qui réfifte à la nature d’une vign« 
portée par la reconnoiflance.

30. L ’effet des lieves &  reçus eft borné à re le v e r  une preferip- 
t io n  qui ne feroit pas déjà acq u ife ,  ils ne iuppléent jamais au d é 
faut du t i tre ;  s’ il en étoit autrement &  fi on n’étoit pas plus c ir -  
c o n f p e d  fur la p ropriété ,  rien ne feroit plus aifé que d ’acquérir

des cens . . , . » c  1 r • •Il ne s’ agiroit donc plus que d’examiner fi la p refcnption  a été
a cq u ife ;  o r ,  elle l ’a été au moins cinq fo is :  en effe t ,  depuis l’e p o -
que de la reconnoiflance, qui feroit de 1543 pour arr iver  à 1 6 4 8 ,
tems où la preftation a été faite la lieve  TrafFon, il s’ étoit écoulé
ï c o  ans* vo ilà  déjà plus de trois preferiptions : &  depuis 1 6 4 9 ,
tem s de l’autre preftation portée à cette l ie v e  pour aller à 1 7 1 1 ,
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tems où les Fermiers auroient p ayé  3 fois au reçu B o ugare l ,  il s’eft 
écoulé  encore 6 1  ans qui ont opéré deux prel'eriptions, de ma
niéré q u e ,  pendant 230 ans tous bien co m p té ,  il a été.fait huit 
preftations.

Sur quoi il faut o b ferver  qu’on n’ en peut rapporter aucune ni 
aux fieurs S ab lon, qui ont été propriétaires de pere en fils pendant 
plus d’ un f ie c le , ni à ceux de qui ils avoient droit.

O n  demande a£htellement ii M. de R o ch e ve rt  a preferit la r e 
devance quand elle feroit é ta b lie ,  ou  au co n tra ire ,  fi elle n’eit 
pas preferite contre lui?

Il faut encore ajouter que de fimples reçus ne fuffifent pour 
faire r e v iv re  un cens éteint par la prefeription.

M. A u r o u x ,  dans fon Com m entaire  fur l’article 2 1  de la C o u 
tume de B ourb on n ois ,  n° .  18 &c fu ivan s,  attelle qu’ il l’ a vu  juger 
ainfi tout d ’une v o i x  par deux Sentences du Préfidial de Moulins 
des 3 A v r i l  1 7 1 4 ,  &  4 Juin 1726 .

Le Suppliant fe tro u ve  ici dans une circonftance autrement fa
vo rab le  : en faifant pour un moment une application forcée  des 
reçus de M. de R o c h e v e r t ,  il ne peut com pter .c o m m e  on l’a d it ,  
que huit preftations qui font interrompues par des intervalles qui 
ont acquis eux-mêmes la p re fe r ip t io n , &  ces reçus ne font pas 
appuyés d’un titre valide.

M. de R o c h e v e r t ,  pour p rouv er  la validité de ce t i tr e ,  fait 
dans fon m émoire des efforts d’autant plus inutiles, qu’il a un 
m o y e n  bien fimple pour coup er  court à toutes difficultés à cet 
é g a r d ,  &  on c il  étonné qu’ il ne l’ ait pas faifi.

II a dit,  dans la copie de R equête  du 27 Mai 1 7 7 2 ,  qu'il a com
muniqué au Suppliant le titre primordial f o u f  cri t du même Notaire qui 
a Jïgnc le territr.

Mais s’ il a com m uniqué ce t itre ,  qui eft la conceiîion fans 
d o u te ,  il doit en donner copie  &  le p ro d u ire ,  &  faute par lui de 
le fa ire ,  le Suppliant le foutient non-rcccvable .

Il eft indifférent que le cens de 4 fols foit porté par la même 
reconnoiffance que celui de 7 f o l s , puifqu’ ils font deux articles 
féparés Si qui ne font p is  en pagéfie ; &C ii le Suppliant a cru que 
le cens de 7 fols étoit fondé fur une reconnoiffance fignée &c qui 
n’étoit pas la même que celle de 4 fo ls ,  c’ eft une de fes tricheries 
familières à C o n c h o n ,  qui l’a induit en erreur.

V o ic i  ce qui s’eft paffé.
O n  fe rappelle que C o n c h o n ,  dans la copie  de  reconnoiffance 

qu'il donna pour fonder le cens de 4 fo ls ,  fit mention q u e ce tte  
.reconnoiffance ¿toit fignée de M o n tro y  : on lui r e p r o c h a  cette



infidélité dans la p ro cé d u re ;  mais com m e il ne manque pas de . v
re iïbu rces,  il donna cop.ie le 1 6 Juin 1 7 7 2 ,  de la même reconnoif-
fance de Michel Sc Pierre P r a d c l , q u i ,  outre l’ article de cens de
4  fo ls ,  contient celui de 7 iols a ve c  cette énonciation digne de
lui feul: A  La précédente rcconnoijjancc, i l  y  a octroyé à Tournoille &

jig n é  Montroy.
Le Suppliant y  fut p r is ,  il crut que la précédente reconnoiiïance 

étoit celle de 7 fols qu ’elle étoit fignée ; il efl manifcfle que 
cette énonciation frauduleule a été imaginée pour trom per le 
Suppliant Se en impol’er aux Juges.

Si elle n’a pas eu l’effet que fon auteur en atten d o it ,  c’ eft q u ’il 
ne p r é v o y o it  pas les m oyen s que le Suppliant s’elt fait dans fon 
m ém oire  de ce  que ces deux reconnoiilances étoient du même 
j o u r ,  confenties par les mêmes P art ie s ,  une fignée 8c l’autre qui 
ne l’étoit pas.

A pres  ce la ,  C o n ch o n  applique aux autres des épithetes faites 
p our lui. '

Q u o i  qu’il en f o i t ,  ces deux articles de cens ne portent que fur 
fept œ u vres  de v igne en to u t ;  o r ,  en comprenant le pré D ,  qui' 
eft celui que tout le monde a vu  en v ign e  ( &  non la portion A  
du Suppliant)  en co m p ren an t,  d it-o n ,  cet héritage indiqué dans 
les lie ves Si reçu fous les noms de Lefueur &  Pajquier,  &  en 
com prenant l’autre héritage C ,  aufli rappelle dans les mêmes d o -  
cumens fous les no.ns de Marie R ou ta rd , veuve. Flourit & autres, 
il fe tro u v e  plus de fept œ uvres, de v ig n e  demandées en toute 
contenue dans les deux articles de cens.

Mais C o n c h o n  veut affranchir le pré D  pour aiTervir la p or
tion A qui eft in difpen lable , com m e on ne certera de le dire 
com m e cela eft évident pour faire le confín de jo u r ,  la partie B 
faifant celui de m id i,  demandés l’ un &  l’autre par la reco nn oif-  
fance.

C o n c h o n  invoq u e le chemin commun de bife com m e un confín 
im m u a b le , il a raifon ; ( au Counis  il ne penfe pas de meme )  
mais veut ¡1 qu’on ferme les y e u x  pour ne pas v o ir  que ce même 
chemin fert de confín à l ’héritage C  ?

T r o u v e r  le pré en jo u r ,  que la reconnoiflance dem ande, dans 
la pointe de l’ angle qui termine la portion triangulaire qu ’ on veu t 
aiTervir, fcft un m oyen  qui tombe d* lui m êm e, parce que la ligne 
de féparation qu’ on veu droit  faire pour form er cet angle a v e c  
celle dit ch e m in , doit être continuée jufqu’à ce chemin pour 
tro u v er  le jo u r ;  a lo rs ,  ce ri’eft plus le p r é ,  mais le chemin q ui c il  
confín de jour dans la pointe de l’angle.

7.
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E n fin , la pointe d'un angle eft un point le plus petit p o fl ib le ;  

&  faire un p r é ,  dans le point de réun ion , des deux côtes de cet 
a n g le , fero it  un pré indiviiible que la reconnoiffance' r.’ a pu ad
m e t t r e ,  &  qui rélifte à rem placem ent.

C e  qui eft une dém onftration, que la partie orientale de l ’h éri
tage C ,  eft l ’o b jet  du cens de 4 fo ls ,  c ’eft que tous les confins de 
la reconnoiffance lui convien nent &  ne peuvent pas s’appliquer 
à l’ article de 7  fols.

C e t  article de 7  fols demande le chemin allant de V o lv ic  à Crou
la i  de nuit,  le chemin du Lac à L avors  de b i fe ;  o r ,  le chemin de 
C ro u z o l  c o u v re  l’héritage D ,  &  tout l ’héritage C  ne joint que le 
chemin de L av o rs  de bife.

La d isjonflion de ces deux chemins fe fait fur la hauteur de la 
ligne de féparation de ces deux héritages D ,  C  ; il faut ^ o n c  in- 
difpenfablem ent prendre fur l’ héritage D ,  pour tro u v e r  le chemin 
de  C ro u z o l  que l ’article de 7  f. dem ande? Q u e  C o n ch o n  réponde 
à  cet argument s’ il le peut.

L e  cens de 4 fols n’eft pas fo n d é ;  le  titre en eft nu l;  cette nul
lité a été reconnue par les Parties adverfes &  acceptée par le 
Su pp lian t;  ce titre n’a jamais été exécuté; le fieur de R o c h e v e rt  
n ’établit que huit preftations pendant 230 ans, defquelles deux 
faites par des particuliers qui n ’étoient pas propriéta ires ,  &  qui 
ne portent p as,  en co n féqu ence, fur le fond en queftion , &  fix 
par des Fermiers qui n’ont pas pu lier les propriétaires ; aucune 
preftation par les fleurs S a b lo n , qui ont joui pendant plus de 100 
ans: ces preftations qui ne feroient pas fuffifantes, ne font pas fui- 
v ie s ,  elles font interrompues par des intervalles de plus de 30 ans. 
Le cens, quand il auroit été d u ,  auroit été éteint cinq fois par la 
p re fe r ip t io n : enfin, on a p ro u v é  jufqu’à la dém onftration, que ce 
titre même n’a ffeâe ro it  pas la portion de pré fur laquelle ce cens 
de 4 fols eft demandé , mais partie de l’ héritage indiqué par la let
tre C .  Peut-il fe réunir un plus grand nombres de m o yen s  &  de 
plus pérem ptoires en faveur du Suppliant?

L E  C E N S  D E  D E U X  C O U P E S  E T  D E M I F R O M E N T  eft 
fondé fur une reconnoiiïance de Jean Juge du 15 Mars 15 4 3 ,  dont 
C o n c h o n  a donné cop ie  par l’exploit.

Elle demande une terre fituée au terroir des C o ig n e t s , conte
nant une fepterée de terre ou  entour jo u xte  la terre de Michel Le- 
g u y , qui fu t  Je Jean S t. A v it de traverfe , lu terre d'Henry Legay &  
d* f t î  conforts de jo u r , le bois ou nugeira.de dudit Confefiant, qui fu t
d* Guillaume Iiatier de n u it , & la côte M ichel, que ptrte le confefjant 
de midi.

C o n c h o n ,



C o n c h o n ,  par afte du 6 Juin 1 7 7 2 ,  fit donner co p ie ,  ont ne fait 
à quelle f in , de cette même reçonnoiffance &  d’une autre de 
Guillaum e Juge du 25 A vr i l  I5 0 1 ,  qui ne diffère de celle de Jean 
Juge du l ■; Mars 1743 , fi ce n’eft que Jeau S t. A v it  eft em ployé  
pour confia de bile au lieu de M ichel Legay qui le reprcfenta en

I H3* , '
C o n c h o n  a placé ce cens fur une châtaignerée du Suppliant, fai- 

fant partie de Pacquiiition des Counis.
V o ic i  com m e il l’a confiné dans l’e x p lo it :  Joignant actuellement 

les terres dudit Jîeur Chappus, qui fu t d'Henry Legny une raje entre 
deux d'orient; une côte dudit Jîeur Chappus, anciennement appellèe 
côte M ichel de midi ; les châtaigner & vergier des hoirs Claude Chappus, 
t f  Antoinette Fretaud & autres, qui furent nugeirade &  bois de Jean 
Juge de la cenfive de la Fabrique de St. Priefl d ’occident, inclinant un 
peu de feptentrion , & la terre du fieur Flourit qui fu t  de M ichel Legay 
& avant de Jean S t. A v it de feptentrion.

Il eft certain que C o n c h o n ,  dans ces con fin s,  aenglobé &  en
tendu englober toute cette châtaignerée : une premiere p reuve de 
cette vérité  e f t ,  qu’ il a em p lo yé  les terres du fieur Chappus &  une 
raje entre d eu x , pour confin de jour à cette châtaignerée.

O r ,  cette terre &  cette ra fe ,  qui eft un r i f  ou récipient des 
eaux fauvages qui defcendent de la chute des montagnes de V o l v i c ,  
limitent exactement toute cette châtaignerée à l’orient.

Une fécondé preuve de cette même vérité  eft ,  que Conchon 
a donné pour confin de feptentrion à cette ch âtaign erée, la terre 
du fieur F lou rit ,  qui eft celle qu’on v o it  au plan F : o r ,  cette terre 
eft le confin droit de cette châtaignerée de feptentrion.

U n e  troifieme preuve e f t ,  que fi C o n ch o n  n’a v o it  entendu c o m 
prendre toute cette ch âta ign erée , il en auroit em p lo yé  le furplus 
pour confin de j o u r ,  com m e il fait dans fon m é m o ire ;  &  enfin, il 
n ’y  a pas de rafe au milieu de cette châtaignerée.

Mais com m e la contenue de deux fepterées, qu’a la châtaign e
rée du Suppliant, a formé un premier obftacle à l ’emplacement 
de C o n c h o n , qui eft d ’ailleurs infoutenable à tous égards &  de 
toutes m aniérés, il v ient dire aujourd’hui la n o u v e l le ,  fol. 5 de 
fon m ém oire, qu’il n’y  a que la moitié de cette châtaignerée qui 
foit fujette an c e n s ;  que c’ eft celle qui eft fituée à  l’ o c c id e n t ,  & •  
que la partie orientale eft en franc-aleu.

Julques-là, le Suppliant a g a g n é ,  tant pour lui que pour M . Ri- 
g a u d ,  la franchife de la moitié de fa châtaignerée, &  Conchon 
eft dans le cas de fupporter les dépens.

M ais c ’eft la m oindre ch oie  p o u r C o n ch o n  de tom ber en con- 
B



i o
tradiûion avec  lui-même , ü  ne veu t pas même être craccora âVGC 
les Experts dont il in vo q u e  cependant la décifion &C les motifs qui 
l’ont déterminé;

V o ic i  comment ces Experts s’ expliquent dans leur rapport.
A  l'égard du confia de n u it, i l  n 'y  a rien qui puiffe nous fixer Joli- 

dement ; ce ferait une affiliation à faire depuis 1S01 , pour Javoir qui 
Tcprèfente Guillaume Ratier &  ledit Juge; nous penjerions que et 
pourroit être une pa'tie de la chûtaignerée en que [lio n , la contenue nous 
ayant paru plus conjîdérable que celle portée dans la reconnoiÿance.

Q u e  réfulte-t-il de ces expreflions ( dont la i o i r c e  eft c o n n u e , 
&  que l’on fera connoître à la C o u r ?  ) finon que les E x p e rts ,  
quoique dévoués à leur C o n fr e r e ,  n’ont cependant pas ofé dire 
que la terre de la F a b r iq u e ,  donnée pour confin de nuit dans 
l’ e x p lo it ,  com m e repréfentant la nugeirade Guillaum e R a t ie r ,  d e 
mandée par les reconnoiflances de Bofredon , étoit cette nugei
r a d e , attendu que cette opinion auroit été dém en tie ,  d’ un c ô t é ,  
par la reconnoifiance de la F abrique, qui demande pour fon em 
placement une terre ôc non une nugeirade, &  de l ’a u tr e ,  parce que 
la nature du terrein exclura éternellement l’ idée d’ une nugeirade.

Les E xperts,  pour le tirer d’em barras,  crurent p o u v o ir  s’atta
cher à la partie de nuit de la chûtaignerèe en qu eftio n ,  pour en 
form er la nugeirade de Guillaum e R a tie r ,  demandée en nuit dans 
la reconnoifiance de B ofredon ; a in n ,  les Experts aiïïrent le cens 
fur la partie orientale de cette châtaignerée.

Mais com m e cette nouvelle  nugeirade a éclipfé plus que la par
tie de côte  N  au p la n , eflejitielle pour figurer la côte M ichel de
m an d é e  dans les mêmes reconnoiflances de Bofredon en m id i , 8c 
que cette fouftraâion de côte a fait pour le Suppliant, dans fon 
m é m o ire ,  un m o yen  dont C o n ch o n  fent tout le p oid s, il a la 
reflource puérille de  fe rejeter dans la partie de l’occident.

Mais c’eft annoncer; de fa part fa défa ite ;  il nous fera d’ autant 
plus aifé de le forcer dans ce dernier retranchem ent, q u ’à chaque 
pas de fa re tra ite ,  il laifle de nouvelles armes qui nous aflurent 
de plus en plus la v id o ire .

Le Suppliant ne prétend pas que la C o u r  s’en rapporte à lu i ,  
puifqn’ il demande une d efeente; mais c ’eft C o n ch o n  qui vou d roit  
engager une n ouvelle  vérification d’E xp crts ,  pour en tirer parti 
com m e de la première

C o n c h o n  d it ,  fol. 3 ,  i ° .  Q u e  l ’article de cens de deux coupes 
&  demi fro m en t,  c il  demande fur un héritage de la contenue 
d’une fepterée qui eft planté en chàtaigners.

Mais il d it ,  fo l. 5 ,  qu’il eft de la contenue de deux fepterecs.



i ° .  Q u e  cet héritage eft confiné de jour par le furplus du mîme 
héritage, ce  qui veu t dire le Jurplus de la chdtaigntrée.

Mais C o n ch o n  l’a confiné dans la cop ie  d’ exploit par les terres 
dudit Jîtur Chappus, une rafe entre deux de jo u r. C e  qui ne v eu t pas 
dire le furplus de la chdtaignerée.

3 ° .  D e  m id i,  par une côte appellée des C o u n is ,  &  qui eft dé
nom m ée côte M ichel dans les terriers de Bofredon.

Mais par cette dénomination générale de côtes des C o u n is ,  on 
entend toutes les côtes qui avoifinent tout le territoir des C o u n is ;  
&  il y  a une dénomination particulière, non-feulement pour cha
cune de ces c ô te s ,  mais même quelquefois pour leur partie.

La cô te  qui tient du côté  de midi par cinq ou fix toifes feule
m ent à la châtaignerée du Su pp liant ,  q uo iq u ’elle foit une des 
côtes des C o u n is ,  n’a jamais été appellée autrement que côte  de 
T o u r to u l la s ,  à caufe du chemin qui la t r a v e r le , qui conduit au 
lieu de T ourtoullas.

A u  haut du chemin oh on tro u ve  une c r o i x ,  elle change de n o m ,  
&  prend celui de côte de la C r e i x  du m in eu r,  parce que cette 
cro ix  s’appelle la C r o ix  du mineur.

La c ô te ,  au con tra ire ,  qui c o u v r e ,  à l ’afpeft de m id i,  les deux 
éminées B B ,  s’appelle la côte M ichel; une preuve inconteftable 
de cette dénom ination, fc  tire de la preilation continuée pendant 
plus de 100 ans fur ces deux éminées, du cens de deux coupes &C 
dem i, relativem ent aux reconnoiilances de Bofredon qui rappel
lent la côte M ichel de midi : la l ieve  B o u g a re l ,  le bail ¿ ’Antoinette 
Lalande, la reconnoiflance d’Antoine Gardette d’ un fo l  de cens à 
la Charité de V o l v i c ,  &  le reçu de ce c e n s ,  où eft m ode A m able  
M a rtin e t ,  tous ces titres que le Suppliant a p r o d u it ,  fc réunifent 
to u s,  pour ne laiiïer aucun doute ii:r cette vérité.

L a  partie de côte n o y e ré e  d’ Antoinette L a la n d e ,  enfuite chan
gea  de n o m , &  pris celui de C o u le ire  P o u m e y  qu’elle garde en
c o re  , qui v eu t dire dans le langage v u lg a ir e , Vallon aux pommiers, 
parce que quelqu’ u n , fans d o u t e ,  y  a v o it  planté de ces arbres.

La partie de midi de cette même côte M ichel, qui appartint d ’a 
bord  aux G a rd e tte ,  enfute aux M artin et, après aux BroiTon de 
V o l v i c ,  &  aujourd’hui à M. de R o c h e v c r t  par échange a ve c  les 
BroiTon, s’appelle côte  Beauzire, de ce que ces Martinet de Mar- 
fat,  qui font encore furnommés les B eau zire ,  en avoien t vraifem- 
blablcm cnt joui long-tems; on v o i t ,  en effet,  en m arge de la re-  
connoiiîance G a rd e tte ,  un Beauzire Martinet qui y  cft mode.

Q uand C o n ch o n  v e u t , contre tous les t itr e s , appeller la côte  
M ich el celle qui s’appelle la cô te  de T o u rto u lla s , c ’eit le  cas de
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lui rétorquer a v e c  fondement qu’i l  voudroit que la Çour s'en rap
portât à lui & adoptât fes  idées,

C o n c h o n  q u i ,  par les confins de l’ e x p lo it ,  a v o it  placé le cens 
fur la totalité de la châtaignerée; qui l ’a foiitenu pendant tout le 
cours de l’ inftance ; qui le place aujourd’ hui fur la partie de l’o c 
c id e n t,  tandis que les Experts l’ont placé fur celle de l’o r i e n t , in
v o q u e  les motifs de ces mêmes Experts pour favorifer  cette neuve 
le£Hon.

Mais des motifs pour l’orient en font contre l’occident.
Il a v o i t ,  dans l’e x p lo it ,  pris la terre de Flourit F ,  pour celle de 

Jean St. A v i t ,  demandée en bife par la reconnoiflance de Bofredon 
d e  1 5 0 1 ,  &  qui confine à cet a fp e û ,  par trois toifes feulem en t,  
la châtaignerée fur la totalité de laquelle il plaçoit le cens.

D epuis  &C. au moment de l’opération des E x p e rts ,  ce ne fut plus 
cette terre F qui reprélenta la terre de Jean St. A v i t ,  la châtai- 
gnerée de Flourit O  prit fa place dans le rap p o rt,  parce qu’ il falloit 
tro uv er  quelque liaifon au moins fpécieufe ,  on d écou vrit  un 
St. A v it  en la reconnoiflance de Bofredon de 1501 , &  un St. A v it  
en la reconnoiflance de la Fabrique de 1640, quoique ces époques 
foient reculées l ’une &  l ’autre de 139 ans: il n’en falloit pas d'a
vantage à des gens qui ne vouloient qu’ un prétexte.

M a is , faifons grâce à ce rénovateur de cette v a r ia t io n ,  ôc 
v o y o n s  quel avantage il peut en tirer.

Il prétend que la terre de Jean St. A v it  (  qui feroit donc aujour
d ’hui, non la te rre ,  mais la châtaignerée de F lo u r it )  formant le 
confin de b ife ,  tant à la Fabrique qu’à la D irefte  de Bofredon , la 
fituation de celui qui eft aflervi à la Fabrique, aiTuroit par la môme 
raifon celui qui cit a ilervi à Bofredon.

C e t  argument pêche dans fes deux parties.
D ans la p re m ie r e , parce qu’ il n’eft pas vra i  que la terre St. 

A v i t ,  châtaignerée à Flourit O ,  fe rv e  de confin de b i fe ,  &  à la 
terre de la Fabrique S ,  8c à la châtaignerée du S uppliant;  &  
dans la fé co n d é ,  parce qu’elle eft une conféquence affortie à un 
faux principe.

Il eft inconteftable que Jean St. A v i t , dont la terre eft deman
dée pour confín de bife dans la reconnoifTance de G uillaum e Juge 
au Seigneur de Bofredon en 1 5 0 1 ,  étoit m ort en 1 5 4 3 ,  puifque 
Jean Juge, fils de ce  Guillaum e fans d o u t e ,  qui reconnoiiToit le 
même cens en cette année 1 5 4 J ,  ne dem andoit plus p o u r  confín 
de bife la terre de Jean St. A v i t ,  mais la terre de M ichel Legay qui 
fut de Jean St. A v it .

Et de ce que la rccon n oiflan cc de la Fabrique d t  i < j4 °  deman-
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deroit pour confîn la terre d e .................... qui fut de Jean S t. A v i t ,
v o u lo ir  porter cette expreffion au-delà Je la reconnoiffance de 
Jean Juge de 1 S 4 3,  qui ne demande pas Jean St. A v it  qui étoit 
m o rt ,  mais M ichel Legay ;  c ’eft manifeitement abufer des termes.

Quand on pourroit paiTer encore cette idée révoltante à C o n -  
chon , qu ’en réfulteroit-il ?

Voudroit-il  exclure l’ idée de deux propriétés fur la tête d’une 
m êm e perfonne? Ne feroit-ce pas toujours une raiion d’empla
cement tirée par les ch eveux?

Le Suppliant a v o it  cru qu’au lieu de ces term es, qui fut de 
Jean St. A v i t , qui peuvent fe trouver  dans la reconnoiffance de 
la Fabrique , il y  avoit  ceux-ci qui fut de Jean Chambaud.

C o n c h o n ,  en coniéquen ce, lui reproche de changer la dénom i
nation des confins dans les terriers.

Le Suppliant n ’a pas en fon p o u v o ir  les terriers, 6L il n’a pu 
raifonner que d ’après des copies.

C e lle  de la reconnoiflance de la F a b riq u e ,  dans laquelle le Sup
pliant a trouvé cette énonciation : Qtà fu t  de Jean Chambaud, a été 
judiciairement fignifié fur une demande que le pere de C o n c h o n  
form a en 1 7 6 0 ,  en qualité de M arguillier, pour raifon du cens 
énoncé en cette reconnoiflance. C ette  copie  eil écrite de la main 
de Me. M a ig n e ,  N o ta ire ,  Sc on y  lit certainement ces m ots: Et 
la terre d e .................... qui fut de Jean Chambaud de bi^c.

Pour ne laifl'er aucun doute fur cette vérité , le Suppliant p r o 
duira cette c o p ie ,  laquelle ,  peut-être, confrontée a v e c  l’o r ig in a l,  
feroit to m b e r ,  a v e c  plus de r a ifo n ,  le rep ro ch e  fur celui qui le 
fait.

A u  furplus, que la châtaignerée de Flourit fût terre de Jean 
Chambaud ou de Jean St. A v i t ,  peu importe.

i ° .  Parce qu’il eft vifible que la châtaignerée de Flourit &  ceîLe 
du Suppliant, préfentent chacune un côté oppofé à la terre de la 
Fabrique.

2 0. Parce que cette châtaignerée de Flourit eft refpcftivem ent 
à la châtaignerée du Suppliant,  ce que lui eft la terre de la Fa
b r iq u e ,  à une petite inclinaifon près : elles offrent donc l’une 6c 
l’autre le même a fp e & à  la châtaignerée du Suppliant, qui eit celui 
de la nuit.

j ° .  E nfin , parce que la ligne pon&uée au p la n ,  qui fépare la 
terre  de la Fabrique S d’a ve c  la châtaignerée de Flourit O ,  &  les 
deux lignes rouges repréfentant un mur de retenement qui fépare 
au contraire cette châtaignerée de Flourit d’a ve c  la châtaignerée 
du Suppliant A , forment un faux équerre , dont les deux côtés ont



néceflàirem cnt des afpe£ls difîerens : d o n c ,  fi la châtaignerée de 
Flourit eft en bife à la terre de la F a b riq u e , cette même châtai- 
gnerée de Flourit (  terre de St. A v it  )  eft en nuit à la châtaignerée 
du Suppliant.

Mais des démonilrations géométriques ne conviennent plus au 
G éom ètre.

La terre d'Antoine ffayraud P , dont C o n ch o n  ne parle pas dans 
fon m é m o ire ,  form e encore un obftaclc invincible à Ton établiile- 
ment dans la partie occidentale de la châtaignerée du Suppliant.

C ette  te r r e ,  préfentement ch âtaign erée, eft demandée en midi 
dans la reconnoiflance de la F a b riq u e ,  &  elle p ré le n te ,  a ve c  la 
terre de la F a b r iq u e , le même afpeft de uuit à la châtaignerée du 
Suppliant.

C o n ch o n  trouvera-t-il en nuit cette terre d’A ntoine H e y r a u d ,  
foit dans les terriers, foit dans les lieves de B ofredon?

C o n c h o n  argumente toujours d ’après des principes qui font de 
fa façon.

L héritage , dit-il ,  Je Chappus , affervi à Bofredon , efl rappelle pour 
un confia de jour à celui de la Fabrique, & ,  réciproquement, celui de la. 
Fabrique lui efl demandé pour confia de nuit.

j i ÿ . C e  n’eft pas l ’héritage de C h a p p u s ,  aiTervi à B o fred o n , qui 
eft rappelle pour confin de jour à celui de la Fabrique, c’eft au 
contraire l ’héritage de C h a p p u s,  qui n’eft pas aflervi à B o fr e d o n ,  
qui eft rappellé pour confin de jour à celui de la Fabrique.

2P. Il eft vra i  que celui de la Fabrique lui eft demandé pour 
confin de nuit dans l’exploit qu’a rédigé C o n ch o n  ; mais il eft vrai 
aufïï qu’il n’eft pas demandé par les reconnoiflances ôc les lieves de 
Bofredon.

N e  fw'mblcroit-il pas,  d’après cet exp ofé  de C o n c h o n ,  que la 
reconnoiflance de G abriel  &  Jean C h a rre t ie r ,  confentie la Fa
briqu e  en 1640, rappelle Guillaum e Ju ge, qui a reconnu a B ofre
don en 1501, ou Jean Juge, qui a reconnu le même cens en 1545 , 
&  q u e ,  récip ro q u em en t,  Guillaum e &  Jean Juge rappellent Jean 
C o rr c d e  &: G abrie l  C h a rre t ie r ,  qui ont reconnu à la Fabrique en 
1640.

Mais il n’y  a pas un feul m o t ,  dans ces trois reconnoiiïanccs, qui 
puifle donner cette indication. La C o u r  eft fuppüé d’en prendre 
leéhire pour s’ en con vaincre .

Jean C o rr c d e  &  Gabriel C harretier  rappellent en jour la terre 
de nie. Annet Machebçeuf.

Annet Muc he bœ uf  s’appe!Ioit-il d o n c ,  fuivant C o n c h o n ,  ou 
Guillaume Juge, ou Jean Juge, qui ont reconnu à Bolredon? A-t-il,
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ce t  Annet M a c h e b œ u f ,  fait  une reconnoiflance à B o fre d o n ?
C e s  mêmes’ Guillaum e &  Jean Juge rappellent-ils de leur p a r t , &  

les trois quartelées de terre de la F a b r iq u e ,  &  Jean C o r r e d e ,  &c 
Gabriel C harretier  qui les lui ont reco nnu?

M a i s , le premier demande pour  fon confia de nuit le bois &  
nugeirade de Guillaume Ratier £• dudit clonfefjant, &  le f é c o n d ,  le 
bois & nugeirade dudit clonfejjant, qui fu t  de Guillaume Ratier.

Guillaum e Jean J u g e ,  e u x-m ê m e s ,  ont-ils donc fait des re-  
connoiilances la F abriq ue?

Enfin , la reconnoiflance de la Fabrique demande-t-elle, pour 
l ’objet de fon cen s, un bois &  nugeirade ? ne demande-t-elle pas au 
contraire une terre ?

En un m o t ,  rien ne c o n v ie n t ,  ni par les noms de ceux  qui ont 
re co n n u , tant à la Fabrique qu’à B o f r e d o n , ni par la nature de l’h é
ritage alTervi à la Fabrique.

C ’cft donc contre l’efprit 61 la lettre de tous les t i tre s ,  que C o n -  
chon foutient un em placem ent que les Experts eux-mêmes n’ont 
pu  admettre ?

C o n c h o n ,  à la v é r i t é ,  dans l’ e x p lo it ,  a confiné la C hâtaign erée 
du Suppliant en nuit par les châfaigners, vergers  des hoirs C laude 
Cha'ppus &C autres, qui furent nugeirade & bois de Jean Juge de la 
cenfive de la Fabrique St. Priefl d'occident.

Mais il atteile ainfi deux faits qu ’il doit p r o u v e r ;  le p r e m ie r ,  
que l’ héritage reconnu h la Fabrique ctoit bois &  nu geirad e, &  le 
fé co n d , que ce bois nugeirade avo it  été reconnu par Jean Juge à 
la Fabrique.

Il a donc du nous rapporter une rccon noiflan ce confentie à la 
Fabrique par Jean Ju g e , pour un bois nugeirade > Point du tout. Il 
nous rapporte une reconnoiflance confentie à la Fabrique par Jean 
Correde & Gabriel Charretier, &  ce n’eft pas pour un bois nugeirade, 
c ’ e i t ,  au c o n tra ire ,  pour une terre.

Il devroit  nous rapporter une reconnoiflance $  A nnet Mâche- 
bceuf à Bofredon , &  il nous en rapporte d e u x ,  l’ une de Guillaume 
6c l’autre de Jean Juge.

C o n ch o n  v e u t - i l ,  de b o n n e  f o i ,  qu e  la C o u r  pr en n e  fon e x p lo it  
p o u r  une r ec o nn oi l la nc e  à Bo fr ed o n  &  p o u r  une  autre à la Fa
b r i q u e ?

Il y  a p lu s , fi les reconnoiiïanccs de Bofredon &  celle  de la 
Fabrique le rappclloient m utu ellem en t,  com m e C o n c h o n  n’ a 
point craint de le faire im prim er, n’y  trouveroit-on pas ces ex -  
preifions : Mouvante de la cenfive de Bofredon , mouvante de la cenjîvt 
de lu Fabrique y qu’ il a em ployé  dans l’e x p lo it?



Ma is ,  d c c e  qu’ elles ne fe trouvent ni dans ces reconnoiiTances, 
pas même dans les l ie v e s ,  peut-on douter qu’elles ne font point 
confins l’ une de l ’autre?

T o u te s  les difeuffions de part &  d’autre ont été re la t iv e s , juf- 
q u ’à préfent, aux reconnoiiTances de Guillaume 6c Jean Juge à 
Bofredon de 1 501 &  de 1543, &  à celle de Jean 6c G abriel C h a r 
retier à la Fabrique de St. Prieit de 1640.

C o n ch o n  ne paroît plus y  compter aujourd’ hui; il a fouillé en
core dans la nuit des tems , 6c il fait les derniers efforts.

Il a d écou vert  deux anciennes reconnoiiTances, l ’une confentie 
à la Fabrique par Henry & Pierre Gay  le 18 O fto b ré  1501, 6c l’au
tre confentie par Pierre Legay , Jean Legay & autres à Bofredon 
le 11 D écem bre 1526.

Il a préfenté, dans fon p la n ,  les deux reconnoiiTances com m e 
confenties par les L e g a y ,  6c il les donne com m e relatives l ’une 
à l’autre.

I c i , C o n ch o n  a cherché en vain à faire une double illufion.
D é ja la  C o u r  s’apperçoit que , quoique ces deux mots, Gay Sc 

L egay , aient la même term inaifon, dont C on chon veut a b ufer,  il 
eit manifefte qu’ils n’ont pas la même ftgnifïcation : le mot G a y , 
qui n’a q u ’une f y l la b e ,  indiquoit le nom d’une fam ille ,  6c cet 
autre Legay indiquoit le nom d’une autre famille.

D ’ailleurs, cette reconnoiffance à Bofredon de 1526 ,  demande 
pour fon confín de nuit la nugeirade des Guillaume.

O r ,  dès qu’ il eft d’accord  que le coniin de nuit de la reco n- 
noiffance de B o fr e d o n , d evro it  être l’objet reconnu à la Fabri
q u e ,  il faudroit que Guillaume eût reconnu à la F abrique; Sc on 
v o i t ,  au contraire,  que c ’eil H enry  6c Pierre Gay  qui lui ont 
reconnu.

Il faudroit de p lu s , que la reconnoiffance de la Fabrique frap
pât fur une nugeirade , puifquc la reconnoiffance de Bofredon de
mande pour  fon confín de nuit une nugeirade; mais elle frappe 
au contraire fur une terre.

Il c il  donc évident qu’il n’y  a encore aucune liaifon entre la 
reconnoiffance de Bofredon de 1526 6c celle de h  Fabrique de 
1501, foit qu’on confidere les noms de ceux qui ont confenti les 
reconnoiiTances , foit qu’on confidere la nature de l’héritage pour 
lequel celle de la Fabrique a été faite.

.C onch on  oublie prudemment qu’il y  a attuellement au procès 
une reconnoiffance à la Fabrique 6c un autre Bofredon qui font 
contemporaines.

Celle à la F abriq u e ,  confentie par H en ry  5c Pierre G a y  en
1501 ,
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150 1 , &  celle à B ofredon, confentie par Guillaum e Juge aufïï en 1591.
O r ,  fi l’affiette du cens de Bofredon c il  la châtaignerée du S u p 

pliant, elle doit être rappellée en jo u r  dans la reconnoiflance 
d ’Henry & pierre G a y ,  fous le nom de Guillaume Juge, &  la terre 
de la Fabrique vice verfâ doit être rappellée en nuit dans la recon- 
noiffance de B ofredon , fous les noms d’H e n ry  &  Pierre G a y .

Mais la C o u r  v o i t ,  d ’un c ô t é ,  que la reconnoiflance de la Fa
brique demande Jean Legay devers orient au lieu de Guillaume Juget 
8c de l’ a u tre ,  que celle de Bofredon demande Guillaume Ratier au 
lieu d’ Henry 6* Pierre Gay  de nuit.

T o u t  le fruit des grandes recherches de C o n c h o n  ne fert donc 
qu’à lui ferrer de plus près fes entraves.

C ’eit (  on eft forcé  de le d i r e )  n’a vo ir  fo in ,  ni de fon honneur 
ni de fa réputation, d ’a v a n c e r ,  par C o n c h o n ,  que la partie o r ien 
tale de la châtaignerée du Suppliant confine à l ’afpett de bife la 
terre des Soulier.

La C o u r  v o it  fur le plan oii fe p la c e ,  d ’un c ô t é ,  la terre des 
S oulier  C ,  I ,  &  de l ’autre ,  où  fe place la châtaignerée du S u p 
pliant A .

Le Suppliant ren vo it  i c i ,  à la réponfe qu’il a donné au rapport 
des E xperts ,  page 6 &  7  de fon m ém oire ; elle fubfifte a v e c  d’au- 
tant plus de f o r c e ,  q u e ,  d’ un c ô t é ,  elle a refté fans c r i t iq u e ,  &  
que de l’a u tr e ,  C o n c h o n  oublie q u ’il n’eil  plus dans l ’o r ie n t ,  mais 
dans l’occident de la châtaignerée du Suppliant.

C o n ch o n  confina d’abord cette châtaignerée du Suppliant par 
la terre du fieur Flourit F de b i f e , &  aujourd’h u i ,  il a le fron t de 
v o u lo ir  la confiner par la terre des Soulier à cet afpe£t, tandis que 
cette châtaignerée eft féparée de la terre des Soulier  par cette  
m ême terre Flourit F &  par le chemin de V o lv ic  à To u rto ullas  
aufÏÏ ancien que V o l v i c  E.

C e  iero it  perdre du tems de fuivre C o n c h o n  dans fes autres raï-  
fo n n em en s, qui font autant d’abfurdités o u  de conféquences qui 
dérivent toujours d ’une bafe ruineufe.

Enfin, il n’eft pas co n cevab le  com m ent C o n c h o n  a p u ,  en fi peu 
d e rô les ,  renferm er tant de contradi&ions a ve c  lu i-m êm e, a v e c  
les Experts &  a ve c  les titres du Seigneur de Bofredon &  de la Fa
brique.

Mais, lui refte-t-il cjuelqu’am our p our la v é r i t é ,  q u a n d , contre 
toute v ra ife m b la n ce , il met en avant que la côte  qui joint la châ
taignerée A ,  &  cette autre qui c o u v r e  les deux é m in é e s B B  à  l’af- 
pedt de m id i,  ne form ent qu’ une m êm e c ô te ?

i ° .  C e s  deux côtes font leparées par un v a llo n  o u  g o rg e  confi 
dérable. ■ * C
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i ° .  Il n’y  a pas de perfonnes raifo n n ab les , ni J'eufans m ê m e , 
ii qui une idée femblable ne prêta à rire.

30. C o n ch o n  veut-il faire croire que la chaîne de côtes qui 
form ent une un rideau depuis V o lv ic  jufqu’.'i D u r to l ,  n’en font 
qu ’une? T ou tes  ces côtes ne font féparées que par des vallons 
plus ou moins grands; cependant, elles ont toutes leurs dénom i
nations p articulières , ik  d’après C o n c h o n ,  elles ne s’appelleroient 
plus cjue côte Michel.
• Mais,  qui ne s’apperçoit que cette méprifable décou verte  ne 
doi t  fa naiiTance qu’à la preuve incontelhible que le Suppliant a 
fa i te ,  tant par la lieve Bougarel que par les autres titres qu’ il a 
produit par fa R equête  à la fuite de ion m émoire imprimé', que 
la vra ie  côte M i c h e l ,  demandée par les réconnoiflances de Bofre-  

' don' , eft' celle qui co u v re  toute la fupcriîcie méridionale des 
' deux émulées B B qni ont toujours fervi le cens ?

C o n ch o n  fait des efforts pour p ro u v er  que les deux éminées B B , 
indiquées par le Suppliant, ne font pas l’affiette du cen s, &C que 

: c * e il ,a u  c o n t r a i r e c e l u i  fur lequel i! l’a placé.
Mais plus il va  en ava nt  & i  plus il s’ égare .  ' '
C happus, dit-il,  p.^ge y > fefa it un premier moyen de.ee que l ’héri- 

^tage qu’ i l  indique r i à quune ¡ip tirée , au lieu que celui fu r  lequel le 
' Jîeur de Roclnvïrt demande le cens\ en a dm:c ; mais M . de Rochivert 

h e i t  demande que furiiue fepterée feulement.
Mais on ne peut pas di feonvenir  que par l’ex plo i t ;  on ait en

globé la totalité de la châtaignerée qui a deux fepterées; on de- 
matidoit donc le cens fur deux fepterées?

O n  reconnoît aujourd’hui l ’e r r e u r , &  on ne le demande que 
fur line fepterée: mais les confins d’ une fepterée ne peuvent être 
les mêmes en to u t ,  que ceux de deux fepterées; aufli change-t-on 

'd e u x  des confins dans le m ém o ire ; au lieu de donner de jo u r ,  
c om m e on a fait par l’e x p lo it ,  les terres dudit fieur Chappus, une rafe 
entre d eu x , on donne le fur plus de fa châtaignerée; 6t de m ê m e ,  
au lieu donner de bift 'la terre de Flourit^ on donne la châtaignerée

de Flourit.
Q uan d  C o n ch o n  pourroit a vo ir  raifon tout-^-l’h cure , il d evro it  

s’ imputer d’a vo ir  induit le Suppliant en erreur &  en fubir la peine.
C o n c h o n  ajoute que ces deux héritages ( c’ e f t-à -d ire , celui fur 

lequel il place le cens &  l’autre fur lequel le Suppliant l’in d iq u e )  
fo n t également confinés par la. cote Michel.

D e u x  réponfes;  i v . Si ces deux héritages font également 
confinés par la cô te  M i c h e l ,  d’apres C o n ch o n  lui-même,  celui qui 
a  toujours fervi  le cens cil  donc celui  qui le d o i t , '  &  celui qui  
ne f a  jamais fe rv i c il celu i qui ne le doit pas.
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x Q. Le Suppliant p r o u v e ,  tant par les titres de M. R o c h e v e rt  
que par les autres qu’il a produit,  que l’ héritage qu’ il indique eft 
confiné à l’afpeft méridional par la vraie côte M ichel, au lieu que 
C o n ch o n  ne p ro u v e  pas que l’autre c ô t e ,  qui avoifine la châtai- 
gn e ré e ,  ait le nom de côte Michel;  à quoi il faut ajouter qu ’il eft 
de la dernierc abfurdité , de prétendre que deux côtes n’en font 
qu’une.

I l  ri1 eft pas exact, pourfuit C o n c h o n ,  de dire que l'héritage fu r  
lequel le fïeur de Rochevert demande le cens, ejl confiné par uue terre 
à cet afpecl de midi.

Il ne feroit peut-être pas e x a tt ,  tout-à-l’ h e u r e , de donner une 
te rre ,  pour confin dom inant, à la partie de nuit de la châtaignerée 
du Suppliant que C o n c h o n  vient de faifir, il faudroit v o i r ,  pour 
c e la ,  la ligne de féparation q u ’il lui plairoit de faire entre cette 
partie de nuit &  celle de jo u r ;  mais C o n c h o n  ayant renfermé 
l’ une &  l’autre partie dans les confins de l’ ex p lo it ,  il a été e x a Et 
de dire que le confin dominant de la châtaignerée du Suppliant, 
c'toit une terre du côté de m id i,  &  non la cote M ichel que les re- 
connoiflances de Bofredon demandent à cet afpeft.

L'héritage indiqué par Chappus, pourfuit toujours C o n c h o n ,  n’ tft 
pas confiné par une nugeirade de nuit ; &  quand, le fa it  feroit vrai, i l  
n'en réjulteroit aucune conféquence en Ja faveur ; i l  jeroit nécefjaire que 
cette nugeirade fû t  affetvie à la Fabrique,  les deux terriers J ï  rappel
lent refptclivemQnt pour confins.

Le confin de nuit de l’hcritage indiqué par C hap p us, a ,  de tous 
tem s, été com m e il l’eft encore aujourd’hui,  nugeirade &  bois d e
mandés par les reconnoiifances de Bofredon à cet a fp e ft ,  outre 
la preuve teftimoniale qu’on auroit de ce fait,  s’ il en étoit befoin : 
la l ie v e  B ougarel,  le bail d’Antoinette Lalande &  la reconnoif-  
fance G ard ette ,  qui fe rappellent nominatim, ne permettront ja
mais d’en douter q u ’à C o n c h o n ,  qui veu t qu’ une uugeirade foit 
aflervie  à la F a b riq u e ,  tandis q u e ,  d’ un c ô t é ,  les reconnoifiances 
de la Fabrique ne portent pas fur une nugeirade, mais fur trois 
quarttlées de terre; tandis q u e ,  de l’a u tre ,  les Experts eux-m êm es 
ont été forcés de placer cette nugeirade dans la partie de la ch â
taignerée : où C o n ch o n  fixe tout-à-l’heure Paillette du cens, o n  a 
d ém ontré, d ’ailleurs, que les reconnoiffances de Bofredon &  de 
la Fabrique ne fe rappelloient, ni par les noms des emphitéotes 
ni par la nature des héritages, ni par les exp refl io n s,  mouvans de 
la tenfive de la Fabrique, mouvans de la cenfivt de Bofredon; c ’eft 
donc toujours un circuit v ic ie u x ,  de re ve n ir  à dire que les terriers 
fe rappellent.

C i )
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Enfin, la terre demandée pour confîn de b i fe ,  dans les recon- 
noiffances de Bof’re d o n ,  fe tro u ve  à cet afpeâ; aux deux éminces 
B B , d’ où  elle va form er le confin dominant de midi à la châtai- 
gnerée A  , qui réfifte à l’ emplacement fur cette châtaignerée.

C o n ch o n  invoque un petit r i f ,  de b ife ,  com m e un obftacle à 
l ’emplacement du cens fur les deux éminces B B.

M ais ,  i ° .  il y  a également un r i f  entre la châtaignerée du fiip- 
pliant 6c la terre qu’il avo it  donné pour confin de j o u r ,  6c cet 
obftacle n’avo it  pas arrêté C o n ch o n  pour l’ em placement du cens 
fur  la totalité de cette châtaignerée A.

z Q. C o n c h o n  ne tro u ve  pas qu’un r i f  en foit un à fon em place
ment du Lac où il y  a un r i f  qui lepare le pré d’a ve c  la portion fur 
laquelle il l’a fa it ;  cependant,  le r i f  du Lac a toujours de l’eau , 
tandis que celui dont il parle n’en a prefque jamais.

3° .  E nfin , le r i f  p o uvo it  être de la comprife de la terre donné 
à cens ou en être trop re cu lé ;  6c dans l’ un 6c l’autre cas, il ne de- 
v o i t  pas en être queltion dans la reconnoiffance.

A  l’égard de la preftation, le fieur C o n ch o n  l’abandonne aux 
deux éminées B B ,  pour toutes les années qui ont fuivi 1648 &

i649-
En effet, Michel  C om pain  Barol  &  ceux  qui lui ont f u c c e d é ,  

qui ont toujours p ayé  la m oite du cen s, n’ont jamais eu d’autre 
h éritage, tout le tenement des C o u n i s , qu’une de ces deux ém inées, 
qui eft l’occidentale.

C o n c h o n  eft donc forcé de rendre les armes à cet égard. 
Suivant la l ieve  T ra ffo n ,  C o rd ie r  6c Ratier ont p a yé  le cens pour 
ces deux années 1648 6c 1649.

Le Suppliant a dit dans fon m ém oire q u e ,  fi ces Cordier & Ratier 
a v o ie n t  étét propriétaires de la châtaignerée fur laquelle C o n ch o n  
a placé le c e n s ,  la reconnoiffance de la fabrique de 16 4 0 , les au- 
ro it  rappelle nécessairement en jo u r ,  au lieu de Me. Annet Mache- 
b œ u f  qu ’elle rappelle à cet a fp e f t ,  attendu que dans une inter
valle  auflî co urt  que celui de fept an s ,  il n’eft pas à préfumer que 
ces deux particuliers euffent acquis &  revendu.

C o n c h o n  répond à ce m o y e n  que le changem ent a été poffible.
i ° .  Si on dem eure d’accord  que ce changement a été poffib le ,  

i l  faut c o n ven ir  qu’ il n’eft pas à préfumer.
O r ,  ce qui n’eft pas une préfom ption pour r e m p la c e m e n t  de 

C o n c h o n ,  en eft une pour celui du Suppliant, attendu les prefta- 
tions fuivantes.

C o n c h o n  v e u t  qu ’un St. A v i t ,  duquel il excipe  la grande liaifon 
des terriers en contcqucncc les grands motifs tic fes em placem ens,

-o
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n’ait pas vendu Si ne foit pas m ort depuis 1501 jufqu’ en 1 6 4 0 , 
tandis que la reconnoiflance de 1543 p ro u ve  qu’il étoit repréfenté 
par Michel  L e g a y ,  &  il veut que deux particuliers, C o rd ie r  8c 
R a t ie r ,  aient acquis &l vendu dans l ’efpace de iept ans.

G e ieroit donc Me. Annet M ach eb œ uf  qui auroit vendu à C o r 
dier R a tie r ,  puifqu’il cit demandé de jour dans la reconnoif-  
fance de la fabriqu e; &c il faudroit encore admettre que C o rd ie r  
6c Ratier enflent revendu à Mrs. Ma che bœ uf  auxquels Mrs. Rigaud 
ont lucccdé dans le bien des Counis.

Mais Mrs. M ach eb œ uf ne vendoient pas , ils c ’n erch o icn t ,  
au contraire , à augmenter leur pofleflion au C o u n is :  la p reuve  de 
ce fait conduit à celle de deux autres de la derniere importance.

Le prem ier,  que C o rd ie r  &c Ratier ont payé le cens de deux 
coupes &c demi fur les deux éminées B B , 6¿ le fé c o n d ,  qui eft une 
conféquence de l ’a u tr e , qu’ils ne l’ ont pas p ayé  fur rem placem ent 
de C on chon .

T o u s  ces faits fe trouvent réunis fous lin feul point de v u e  dans 
une vente confentie par M e. Etienne Cordier, N o ta ire  R o y a l ,  à 
N o b le  Antoine M ach eb œuf ,  C onfeiller  du R o i ,  élu en l’E leftion 
de R io m  le i  A v r i l  1 6 5 1 ,  pafle devant Traffon.

O n  y  v o it  que C o rd ie r  vend M. M ach eb œ u f entour deux 
coupées de terre avec  íes n o yers  &c autres arbres au terroir des 
C o u n is ,  confinés par le v e r g e r ,  n o y erée  &c terre dudit iieur Ma
c h e b œ u f  de jo u r ,  midi &  b i fe ,  le ruifleau entre deux du cô té  de 
b i f e , la nugeirade de M e. Saturnin Ratier de nuit avec fo n  cens 
ancien & accoutume.

Q u i  achete? Me. Machebœuf à. qui Mrs. R igau d  ont fuccédé.
Q u i  vend? Etienne Cordier, le même qui a fe rv i  le cens.
C om m en t vend-il? A v e c  fo n  cens ancien & accoutnmé.
Q u e  vend-il? Une partie de terre qui ne peut fe placer ailleurs 

que fur les deux éminées B B indiquées par le Suppliant, la terre 
Ue Mrs. M a c h e b œ u f  &  le ruifleau de b i le ,  ne permettent d’en 
d o u te r ;  p u i l q u e ,  dans tout le tenement des C o u n is ,  il n’y  a que 
ces deux éminées B B à qui ce petit ruifleau con vien t de bife.

Q u e l  eft le confin de nuit? Saturnin Ratier, qui a p a yé  la m oitié  
du cens pour l’éminée occ id en ta le ,  dont Mrs. M a ch e b œ uf  ni M rs. 
R igaud n’ont jamais été propriétaires

Enfin, qui a reçu  l’a d e ?  Traffon, le même qui avo it  fait la l ieve  
de u o fred o n , qui y  avo it  modé C o rd ie r  &  R atier &  qui f a v o i t ,  
fans d o u te ,  aufli-bien que C o n ch o n  ce  qu’il faifoit.

Après des preuves aufli impérieufes de toutes parts, de raflîctte 
du cens fur les deux éminées B B ,  il feroit inutile de fe l i v r e r a
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d’ autfes réflexions ; mais on ne ve u t  rien laiiTer à onchon.
Il in vo q u e  continuellement une déciiion du fieur C i  he en fa 

fa v e u r ;  il n’y  a pas une écriture au procès où  elle n’ait etc par lui 
rappellée pluiieurs fo is ,  & relle n'eft pas oublié dans fon mémoire.

i 9. Si le fieur Cailhe avoit  approuvé l’emplacement de C  >n- 
c h o n ,  ce feroit l’effet d’ un peu de prévention en faveur d’e fon 
difciple qui l’ auroit induit en erreur.

i Q. Suppofons-là cette déciiion; qu’en réfulteroit-il? finon que 
le fieur C ailhe  fe feroit tro m p é; il a trop d’cfprit,  &. n’eft pas 
affez vain pour ne pas con ven ir  q u ’il en eft capable.

Q u o iq u ’ il en f o i t , v o ic i  les principes du fieur Cailhe conlignés 
par lui-même dans un rapport du 27 A vril  1 7 6 3 ,  où il étoit feul 
expert fur la dem ande, pour raifon de cens que Philibert C o n 
c h o n ,  pere de C c n c h o n ,  avo it  formé com m e Marguillier de V o l 
v i c ,  contre C laude C h a p p u s ,  Boulanger &  autres, &  qui portoit 
fur le même héritage de la fabrique dont on a parlé

Le fieur Cailhe y  met en p r in cip e , que cefl  dans le cas d'incerti
tude quon confulte la peiceptïon du cens pour en faire Vafji'.tte.

C o n c h o n  oferoit-il dire que fon emplacement n ’ell pas dans le 
cas d'incertitude ? il auroit certainement raifon ; mais en lui faifant 
pour un m oment cette g r â c e ,  qu'il ejl dans le cas d.'incertitude-, d’a
près le fieur C a i lh e ,  la perception fa it  l'ajjittte.

Le Suppliant produit la copie de ce r a p p o r t ,  dont l’expédition 
originale eft encore entre les mains de C o n c h o n  p ere, Marguillier 
de V o l v i c ;  la C o u r  eft fupplié d’y  jeter les y e u x ;  elle connoîtra 
peut-être la fource dans laquelle les Experts avoien t puifé une 
partie de leur lumieres.

A  l’égard de la grange acquife par le Suppliant du fieur S o lie r ,  
gendre de M. de la V e d r in e ,  on ne conçoit  pas les vues de C o n 
chon , en difant que la contellation n’a plus lieu que pour le droit 
de lods.

Jamais elle n’a eu lieu pour le cens ; la demande de ce droit de 
lods a été formée incidemment par R equête des Parties adverfes 
du 7  Mai 17 7 1 .

Ic i ,  C o n c h o n  reproche au Suppliant de foutenir en Jufticc un 
défaveu contraire ù fon affirmation.

L ’imputation fans doute eft grave  , fi elle eft fondée i mais fi elle 
ne Feft p a s,  elle rend d’autant plus niéprifable celui qui en eft
l’auteur. 1 , r

Le Suppliant, com m e on l’a v u ,  afferma la D irccle  de Bofredon 
le 1 <j N o ve m b re  t j ô 6', ÔC fon bail expira' à la St. Julien /j(T/ in- 
clliiivcmcnt.



Le 8 Février /7ÎÎ4, le Suppliant acquis du iieur S o l ie r ,  fans 
c e n s ,  avec  quelqueques autres parcelles d’héritages,  la grange fur 
laquelle  C o n e h o n  a prétendu le droit de lods dont il s’ a g i t , &  peu 
de tems après,  il fuürogea à fon l ie u ,  à l ’effet feulement de cette 
g ra n g e ,  le nommé Jacques V a l l e ix , lequel V alle ix  avo it  a cq u is ,  
dès le 14 A oût tyS3 de M. de M a lle t ,  une maifon com p oféc  de 
plufieurs appartenions, deux étables couvertes  à paille ,  & c .

La C o u r  eil fupplié de ne pas perdre de vue ces dates, parce 
qu’ elles font explicatives.

V a l le ix ,  au reçu du Suppliant, p a y a ,  a ve c  A m able C h e v a l i e r ,  
Michel Alouze &c les mineurs Michel V id a l ,  la totalité du cens 
énoncé en la reconnoiffance d ’ Andrieu 6c Antoine L im oufin, qui 
c i l  le titre fur lequel on a prétendu fonder le droit de lods fur la 
grange en queiîion.

O r ,  il cil fenfible qu’en iytji  V a lle ix  ne paya pas de cens pour 
cette g ra n g e ,  puifqu’en 17 6 1,  qui c il  la derniere année du bail de 
la  D ire& e  du Suppliant, M. de Mallet ou fes héritiers en étoient 
propriétaires, qu'ils le furent en co re  les années f j 6 x , 17G3 ; 
qu ’entin, ce n’eit que le 8 F évrier  77 6 4  que le fieur Solier  la v e n 
dit au Suppliant tk. que le Suppliant iub rogea  V alle ix  à fon l i é ü ’à 
l ’effet de cette grange.

C ’eil cependant dé ce reçu que C o n e h o n  tire la p reuve  que le 
Suppliant ie donne un démenti à lui-m êm e, Sc qu’ il foutient un 
défaveu contraire à fon affirmation.

D e  ce que Valleix  n’a paS p a yé  ni pu p a y e r ,"a u  reçu du Sup
pliant , de cens pour cette g ra n g e ,  &  de ce que la totalité de ce 
cens, au co n tra ire ,  a été fe rv ie ,  tant par V a lle ix  que par autres 
qui n’en étoient pas propriétaires, il fort la p reu ve  que cette 
grange eil féparée de la cenfive de Bofredon.

M ais ,  comm ent ne le fe r o i t - e l le  pas? La reconnoiffance d e 
mande un chemin commun de nuit ; o r ,  en s’ arrêtant à ce chemin com
mun que les Seigneurs de uofredon n’ont jamais pu c o n cé d e r ,  la 
grange ne peut pas être de la com prife  du cens.

Au furplus,  il faudroit a vo ir  les y e u x  de C o n e h o n  pour apper- 
c e vo i r  la trace d ’un ancien chemin qu’on ne fuppolera jamais 
a v o i r  été détruit ,  &c s’ il l ’avoi t  é té ,  les l ieves de B o f r e d o n ,  dans 
leur nouveaux confins,  en feroient mention.

Enfin, la grange auroit preferit le c e n s ,  foît parce que M rs. 
de Mallet  n’ ont jamais rien p a y é ,  foit parce que la totalité de la  
re d evan ce  a été fe rv ie  d’a illeurs; ainfi , de toutes manières 
C o n e h o n  ne fau ro ir  obtenir l ’adjudication de ce chef.

Q u o iq u ’il en fo it ,  le Suppliant qui a un Tccours en caufc  &  q u i



n’ eft pas p ro p rié ta ire , n’a pas d’intérêt pour infiiler; il va donc 
réfumer les m oyens contre le c h e fd e  deux coupes & d e m i  froment.

C o n c h o n  a d’abord ailis le cens de deux coupes &  demi froment 
fur la totalité de la chiitaignerée du Suppliant, les confins de l’ex
ploit  ne permettent pas d’en douter.

Il le p la c e ,  aujourd’h u i ,  fur la partie occidentale de cette châ- 
taignerée , tandis que les E xp ers,  dont il in voque cependant la 
d é c i l io n , l ’auroient placé fur celle de l’orient.

Les contradictions des Experts que le Suppliant a démontré 
dans fon m é m o ire ;  celles de C o n ch o n  a ve c  ces Experts &  avec  
lui-même qui fautent aux y e u x ;  les reconnoifTances qui ne fe rap
pellent en aucune m a n ié r é , ainfi que cela a été prouvé mot pour 
m o t ;  la iuppofition de C o n ch o n  de dire que la châtaigerée du 
Suppliant joint la terre des S o u lie rs ,  tandis qu’elle en eit féparée 
par une. terre &  un chemin.

C e tte  autre que la côte qui joint par cinq ou fix toifes la châ- 
taignerée du Suppliant, &c celle qui co u v re  les deu;: éminées B B ,

’ n’ en font qu’u n e ,  &c font tontes deux la côte M ich el,  tandis que 
ces dèux côtes font féparées par un vallon dont la hauteur &  la la
titude font immenfes : la prestation faite de tous téms fur ces deux 
ém inées B B , 8c jamais fur la châtaignerée ni fur partie d’ icelle ; 
la parfaite con ven an ce  des confins des reconnoiflanes 8c des lieves 
aux deux éminées B B ,  &  l’ incongruité de ces mêmes confins fur le 
tout o u  partie de la châtaignerée A .  E nfin , la franchife que cet 
héritage a inconteftablement acquis par la-voie de la p refeription , 
fo rm en t,  quand il  auroit pu être Paillette du c e n s ,  autant de 
m o yen s  décififs qui fe réunifient p our affurer le fuffrage des Juges 
fur la légitimité de la défenfe du Suppliant.

L ’intervention de M. R igaud a été m endiée; elle eft vifiblcment 
l ’effet de la crainte qu ’ il n’a pas été difficile de donner à un 
honnête h o m m e , qui n’a pas feulement vou lu  prendre la peine de 
rien vo ir  ni par fes y e u x ,  ni par ceux d’ autru i; a in fi , elle ne doit 
laifTer qu’ une imprefîion plus forte de défiance contre C o n ch o n .

O n  n’ o fcro it  d’ailleurs d ifeonvenir que Me. P o u z o l ,  qui occupe 
pour le fieur de R o c h e v e r t ,  n’occupe également fous le nom de 
M e. Favard pour M. Rigaud.

C o n c h o n ,  en plaçant d’abord le cens fur la totalité de la châtai- 
îgnerée, faifoit tort au Suppliant en lui aficrviflant deux fepterées 
à d e u x  coupes 6i demi fro m en t,  tandis qu’ il ne doit q u ’ a v o i r  l’é- 
minée orientale du terrein B B aflervie à une coupe un quart.

Il faifoit tort enfuite à M. R ig a u d ,  en le mettant dans le cas de 
dédommager le Suppliant pour ces deux coupes 6c demi fur ces
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d eu x  fe p terées ,  au lîeu d’ une coup e un quart fur une éminée / 
qui eft tout le dédom m agem ent qu’il peut d e v o ir

C o n c h o n ,  à la v é r ité ,  ne feroit pas tant de tort aujourd’h u i,  
puifqu’il a bien v o u lu ,  grâce au m ém oire du Suppliant, fe dépar
tir d’une fepterée ; mais il feroit toujours iupporter au Suppliant 
les deux coupes &  demi fur une fe p te ré e ,  quoiqu ’il ne d o iv e  
qu ’ une coupe un quart fur une ém inée, &  M. R igaud paieroit en
c o re  un dédommagement double de celui q i f i l  doit dans le fait.

Jean V e y r a n d ,  parent de C o n c h o n ,  qui repréfente Michel 
C o m p a in  Barol ,  ceux qui l’ont précédé Sc qui lui ont fuccédé dans 
l ’ é m i n é e  occidentale du te r r e in B B  qui ont toujours p ayé  une coup e 
un q u a rt ,  y  trouveroit  ion  c o m p te ,  puifque cette ém inée feroit 
affranchie.

Mais M. de R o c h e v e rt  veut-il  &  pourroit-il fe jo u er de iês titres 
com m e C o n c h o n  fe joue de fes em placem ens; p o u rro it- i l ,  après 
en a vo ir  fait uiage pendant plus d’un fiecle 6c dem i,  ou pour 
m ieux dire de tous tems, fur un fond en faire uiage fur un autre, 
com m e C o n c h o n  les applique tantôt lur le tout 6c tantôt fur la 
partie?

Il n’y  a pas lieu de craindre que la C o u r  co n fa c re ,  par fa 
S e n te n c e ,  un fyftêm e auili bizarre &  duquel naîtroient les plus 
grands inconvéniens.

Q uan d , d’ un côté , on fe pénétré des contradictions des Experts 
démontrées dans le mémoire du Suppliant, de celles de C o n c h o n ,  
tant avec  ces Experts qu’avec  lui-m êm e, qui font portées au der
nier  degré d’é v id e n c e ;  quand on réfléchi lur íes variations Sc fes 
tergiverfations continuelles; quand on le v o it  faire valoir  les m o 
tifs d’une exp érien ce, 6c ne pas ofer en admettre le réfulrat; pla
cer le cens fur l’occident de la châtaignerée du Suppliant, tandis 
que cette expérience l’a alfis au contraire fur l ’o r ien t;  raifonner 
d ’une partie de cette châtaignerée, lorfque les Experts ont rai-  
fonné du tout d’après les confins de l’exploit qu’il a donné lui- 
m ê m e ;  confiner aujourd’hui d’une façon 6c demain d’une a u tre ;  
enfin, faire dans fon plan une ligne de léparation dans la longueur 
de la châtaignerée du Suppliant, pour regagner la partie de côte 
d e  midi que les Experts avoien t perdu : il n’eft pas poifible de 
m c c o n n o ître , 6c l’abfurdité de l’em placem ent, &  l’opiniâtreté 
vaine  de celui qui le foutient.

Q u a n d ,  d’un autre cô ré ,  on paffe à tous les titres du S eign eur, 
à  fes reçu s ,  à fes l ic v e s ,  aux autres titres que le Suppliant a p ro 
d u it ,  qui n’ ont tous q u ’une même vo ix  6c un feul cri pour affurer 
que les deux éminée B B  font le terrein qui doit le cens, l’efprit



ne peut fe refufer à ce fentiment de perfuation intime qui form e la 
convift ion .

Si après des m oyens fi preiTans &  fi décififs, la C o u r ,  c ep en 
dant, pou voit  fe faire quelque difficulté à prononces fur le fo n d ,  
le  Défendeur la fupplie de v o u lo ir  s’éclairer par un de fes M em 
b r e s ,  attendu que la conteftation eft abfolument de la co m p éten ce  
des y e u x  : Res enim ocfulorum ejî.

Le Suppliant ofe propofer cette v o ie  com m e la feule c a p a b le , 
en quelque fa ç o n ,  de feconder les vues d’équité qui animent les 
Juges &  leur faire cor.noître la vérité  : Ma gis enim veritas occulatd 
f id t , quam per aures animis hominum infigitur.

La conteftafion fe trouve  aujourd’hui réduite à trois faits bien 
fimples que C o n c h o n  a mis en avant dans fon mémoire.

L e  premier e i h  de favo ir  fi deux côtes n’en font qu’ une.
L e  fé co n d , de v o ir  fi la partie orientale de la châ aignerée du 

Suppliant,  v a  aboutir à la terre des Soulier &  lui fe rv ir  de confia 
de bize.

Et le troifiem e, de vérifier fi la rafe que C o n ch o n  a donné pour 
confin de jour dans l’exploit de dem ande, confine la totalité de la 
châtaignerée ou n’en confine que la moitié en fuivant la ligne de 
féparation que C o n ch o n  a décrit dans fon plan.

O r ,  on ne fauroit difputer aux y e u x  la dccifion de ces faits: 
Res enim occulorum eft.

C e  confidéré , Monfieur , il vous plaife 
donner A & e  au Suppliant du rapport &  pro- 
du&ion qu’il fait par la préfente Requête  ; i°. D e  
la vente confentie par M e. Etienne C o r d i e r , 
Notaire R o y a l , au profit de N o b le  Antoine 
M ach ebœ u f,  Confeil lier du R o i  élu en l’Eleftion 
de R i o m ,  de deux coupées de terre au terroir 
des Cougnits, pafï’ée devant Traffon le 2 A v r i l  
16 51.

i ° .  de la copie  de rapport du fieur Cailhe du 
2.7s A vri l  1763.
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30. D e  la copie de la reconnoiflance de la Fa
brique de St. Prieft d u ...........1640.

Et 3 D e  la vente confentie au profit du Sup
pliant par le fieur Solier le 8 Février 1 7 6 4 ,  aux 
inductions qui en ont été tirées par la préfente 
R equ ête ,  y  ayant égard &  à tout ce qui a été 
d it ,  écrit &  produit au procès; débouter le fieur 
de R o chevert  de toutes fes demandes &  le con 
damner en tous les dépens; &  où vous pourriez,
M onfieur,  y  faire quelque difficulté, ce qu’on 
ne préfume pas, ordonner, avant faire droit, que 
defcente fera faite fur les lieux par un de M ef-  
fieurs les Officiers qui fera à cet effet commis pour 
endreffer procès-verbal, prendre &  recevoir  les 
dire &  réquifitions des Parties, lors duquel or
donner que le fieur de R o ch e ve rt  fera tenu de 
rapporter tous les titres énoncés en la Requête  
du Suppliant du 19 A v r i l  dernier, &  en exprès 
le titre primordial du cens de 4  fols énoncé en la 
copie  de Requête  le 1 7  M ai 1772.,  aux offres 
que réitéré le Suppliant d’avancer les frais du 
tranfport, &  ordonner que votre Sentence qui 
interviendra fera exécutée nonobstant oppofitions 
ou appellations quelconques, &  vous ferez bien.
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A  R I O M , de l 'im prim erie de la  V e u v e  C A N D E Z E ,  17 7 3 ,


